
               MUNICIPALITE DE LA NEUVEVILLE                
 

LE CONSEIL GENERAL 
est convoqué en séance ordinaire au Centre des Epancheurs 

 
mercredi 20 mars 2019 à 19.30 h. 

 
 
O R D R E   D U   J O U R 
 
     1. Appel 
     2. Approbation du procès-verbal de la séance du 5 décembre 2018 
     3. Projet de territoire – Présentation par le bureau RWB SA : information (C. Ferrier) 
*   4.  Demande d’un crédit d’engagement de CHF 106'000.- TTC  pour la rénovation des toilettes publiques 
          du sous-voies au sud de la Tour de Rive : décision (C. Ferrier) 
*   5.  Demande d’un crédit d’engagement de CHF 150'000.- TTC pour la poursuite des démarches 
  concernant la valorisation des places de la Gare et du Marché : décision (C. Ferrier) 
*   6.  Abrogation du règlement sur la gestion du fonds spécial « Don Ferdinand Schenk » : arrêté du 
  Conseil général (R. Matti/J.-P. Devaux) 
*   7. Abrogation du règlement sur la gestion du fonds spécial « Donations et successions diverses » : 
  arrêté du Conseil général (R. Matti/J.-P. Devaux) 
*   8. Position CM et décision CG sur la motion FOR (T. Michel et S. Orha) « Assainissement énergétique 
  des bâtiments communaux » (C. Ferrier) 
*   9. Position CM et décision CG sur la motion FOR (T. Michel et S. Orha) « Renforcement du personnel 
  dédié à la gestion des bâtiments communaux » (C. Ferrier) 
*  10. Position CM et décision CG sur le postulat FOR (A. Schleppy et J.-P. Latscha) « Rémunération des 
  élus » (J.-P. Devaux) 
*  11. Réponse à l’interpellation PLR (A. Gorgé) « Sécurité de la Plage » (R. Matti) 
*  12. Réponse à l’interpellation PSN (C. Wingo) « La 5G à La Neuveville » (A. Binggeli) 
*  13. Rapport du CM en réponse à la motion FOR (J.-P. Latscha) « Lieu réservé à la dépose des 
  utilisateurs des bus nocturnes » (C. Ferrier) 
    14. Interventions parlementaires et développements 
    15. Questions simples et traitement 
    16. Communications 
 
* = voir annexes 
 

LES SEANCES DU CONSEIL GENERAL SONT PUBLIQUES 
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